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Conseil Municipal Allenwiller  10 octobre 2013 

DEPARTEMENT DU BAS RHIN 

COMMUNE D'ALLENWILLER 

Convocation le  03/10/2013 

Affichage convocation le 03/10/2013 

Dépôt/Affichage le jour de réception en Sous Préfecture 
 

SEANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL N°6/2013 

EN DATE DU 10 OCTOBRE 2013 
 
Nombre de Conseillers élus :  11     En fonction : 11 

Nombre de Conseillers présents : 09     Votants :  10 

 

Le dix octobre deux mil treize à vingt heures, le Conseil Municipal d’Allenwiller s’est réuni au lieu ordinaire 

des séances sous la présidence de M. MULLER Roger, Maire. 
Étaient présents :  

- l’Adjoint : MM. STORCK Gérard  et SCHNEIDER Jean Jacques 

- Les Conseillers : Mme ANTONI Cathy, MM. JACOB Olivier, LORENTZ Bruno, OSTERMANN Ernest, 

SIMON Etienne, ZIMMERMANN Guy 

Absent excusé : Mme GROSS Laurence qui a donné procuration à M. SCHNEIDER Jean Jacques 

Absente : Mme BERLEMONT Nathalie 

Secrétaire de séance : M. JACOB Olivier 

Assistait en outre : Mme Pascale KALCK, Attachée territoriale 
 

Ordre du Jour : 
Désignation secrétaire de séance (article L 2121-15 du C.G.C.T.) 
2013-24. Forêt communale - Approbation de l'état d'assiette 2015 

2013-25. Communauté de Communes du Pays de Marmoutier-Sommerau  

  2013-25.1. Service Enlèvement des Ordures Ménagères - Rapport annuel 2012 

   2013-25.1.1. Syndicat Mixte du Pays de la Mossig et de la Sommerau 

   2013-25.1.2. Smictom de la Région de Saverne 

  2013-25.2. Rapport d'activités 2012 

2013-26. Syndicat d'eau potable de la Région de Saverne-Marmoutier - Rapport annuel 2012 

2013-27. Acquisition Parcelles 

  2013-27.1. Vendeur Mme Siegfried Marthe 

  2013-27.2. Vendeur Conseil de Fabrique d'Allenwiller 

2013-28. Budget Primitif 2013 - Décision modificative N°3 

2013-29. SAFER - Convention de concours technique - Demande de renouvellement 

2013-30. Urbanisme - Informations 

Divers et Communications 

 

Avant d’ouvrir la séance, M. le Maire sollicite l’autorisation de porter à l’ordre du jour le point 

suivant : 

2013-31.  SRCE (Schéma Régional de Cohérence Ecologique) – Avis sur le projet 

 

Décision du Conseil Municipal 
 Proposition acceptée à l’unanimité 

 

  M. le Maire ouvre la séance à 20h10. 

 

Désignation secrétaire de séance (article L 2121-15 du C.G.C.T.) 
Conformément à l’article L 2121-15 du C.G.C.L, M. JACOB Olivier est désigné pour remplir les 

fonctions de secrétaire de séance. 

 

2013-24. Forêt communale - Approbation de l'état d'assiette 2015 

 

Après avoir entendu les explications de M. l'Adjoint STORCK Gérard, le Conseil Municipal 

approuve l'état d'assiette 2015 des coupes élaboré en application de l'aménagement forestier. 
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Pour :  Unanimité 

Contre : 

Abstention 

 

2013-25. Communauté de Communes du Pays de Marmoutier-Sommerau  

 

  2013-25.1. Service Enlèvement des Ordures Ménagères - Rapport annuel 2012 

    2013-25.1.1. Syndicat Mixte du Pays de la Mossig et de la Sommerau 
 

Le Conseil Municipal prend acte du rapport 2012 du Syndicat Mixte du Pays de la Mossig et de la 

Sommerau concernant le service Ordures Ménagères sur le périmètre comportant la commune 

d'Allenwiller. Une copie dudit rapport a été transmise à l'ensemble des conseillers. 

 

 

   2013-25.1.2. Smictom de la Région de Saverne 

 

Le Conseil Municipal prend acte du rapport 2012 du Smictom de la Région de Saverne concernant le 

service Ordures Ménagères sur le périmètre des Communes de l'ancienne Communauté de 

Communes du Pays de Marmoutier. Une copie dudit rapport a été transmise à l'ensemble des 

conseillers. 

 

 

  2013-25.2. Rapport d'activités 2012 

 

Le Conseil Municipal prend acte du rapport d'activités 2012 de l'ancienne Communauté  de 

communes du Pays de Marmoutier. Une copie dudit rapport a été transmise à l'ensemble des 

conseillers. 

 

 

2013-26. Syndicat d'eau potable de la Région de Saverne-Marmoutier - Rapport annuel 2012 

 

Le Conseil Municipal prend acte du rapport 2012 du Syndicat d'eau potable de la Région de 

Saverne-Marmoutier concernant le prix et la qualité du service.  

 

2013-27. Acquisition Parcelles 

 

  2013-27.1. Vendeur Mme Siegfried Marthe 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide l’acquisition du terrain cadastré comme suit : 

 

Ban d’Allenwiller 

Section C N°136   12 ares 

 

Appartenant à Madame SIEGFRIED Marthe née HEID, sous mandataire judiciaire de l'UDAF du 

Bas Rhin au prix de 20 euros soit 240 Euros (deux cent quarante euros) la parcelle. 

 

M. le Maire est autorisé à signé l’acte notarié à intervenir. Tous les frais seront à la charge exclusive 

de la commune. Les crédits nécessaires seront prévus au budget primitif 2013. 

 

Pour : Unanimité 

Contre  

Abstention 
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  2013-27.2. Vendeur Conseil de Fabrique d'Allenwiller 

 

   2013-27.2.1. Parcelle Section 1 N°89 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide l’acquisition du terrain cadastré comme suit : 

 

Ban d’Allenwiller 

Section 1 N°89  16,13 ares 

 

Appartenant au Conseil de Fabrique d'Allenwiller (accord du Conseil en date du 20/06/2013) au prix 

de 1 (un) euro symbolique. 

 

M. le Maire est autorisé à signé l’acte notarié à intervenir ou M. l’Adjoint STORCK Gérard est 

autorisé à signer l’acte administratif à intervenir. Tous les frais seront à la charge exclusive de la 

commune. Les crédits nécessaires seront prévus au budget primitif 2013. 

 

Pour : Unanimité 

Contre  

Abstention 

 

   2013-27.2.2. Parcelle Section B N°405 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide l’acquisition du terrain cadastré comme suit : 

 

Ban d’Allenwiller 

Section  B N°405  3,58 ares 

 

Appartenant au Conseil de Fabrique d'Allenwiller (accord du Conseil en date du 20/06/2013) au prix 

de 5000 (cinq mille) euros la parcelle. 

 

M. le Maire est autorisé à signé l’acte notarié à intervenir ou M. l’Adjoint STORCK Gérard est 

autorisé à signer l’acte administratif à intervenir. Tous les frais seront à la charge exclusive de la 

commune. Les crédits nécessaires seront prévus au budget primitif 2013. 

 

Pour : Unanimité 

Contre  

Abstention 

 

2013-28. Budget Primitif 2013 - Décision modificative N°3 

 

Après avoir entendu les explications, le Conseil Municipal prend la décision modificative suivante 

2013-3 : 

 

Budget Primitif 2013 

 

Section de Fonctionnement Dépenses Recettes 

Article 60621 Combustibles - 2000 Euros  

Article 673 Titres annulés exo ant + 2000 Euros  

Article 61524 Ent bois et forêts + 28 575 Euros  

Article 6282 Frais gardiennnage - 5 000 Euros  
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Article 7022 Coupes de bois  + 21 600 Euros 

Article 70311 Conc Cimetière  + 300 Euros 

Article 7788 Produits except divers  + 1 675 Euros 

Total + 23 575 Euros + 23 575 

   

Section d'investissement   

Op 21 Cimetière Article 21316 Equip 

cimetière 

+ 14 000 Euros  

Op 105 Salle polyvalente Article 

21318 Autres bâtiments 

- 16 500 Euros  

Op 56 Réseaux secs Article 21534 

Rése électrification 

+ 2 500 Euros  

Total 0 0 

 

Pour : Unanimité 

Contre  

Abstention. 

 

2013-29. SAFER - Convention de concours technique - Demande de renouvellement 

 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 02/09/2009 point N°8 

Vu la convention de concours technique d'information relative au marché foncier et d'aide à la mise 

en oeuvre et au suivi de la politique foncière de la commune établie entre la commune et la SAFER 

et qui arrive à échéance 

Vu les propositions de renouvellement de ladite convention et notamment les conditions financières 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de ne pas renouveler cette convention 

 

Pour : Unanimité 

Contre  

Abstention. 

 

2013-30. Urbanisme - Informations 

 

M. l’Adjoint SCHNEIDER Jean Jacques informe le Conseil Municipal des suites réservées aux 

demandes : 

 

Permis de construire : 

 FRITSCH Christian pour la construction d'une remise - abri de jardin en fond de parcelle - n° 

PC 06700413E0001 – accordé le 23/09/2013 

 RIEHL Sébastien pour la construction d'un auvent le long de la façade ouest - n° PC 

0670041E0002 - en instruction 

Déclarations préalables  

 LEBASCH Nicolas pour l'implantation de châssis de toiture - n° DP 06700413E0006 – accord 

tacite au 12/09/2013 

 Communauté des Communes du Pays de Marmoutier Sommerau pour la mise en place d'un 

local à poubelles au 5 rue du Lavoir (Ecole Intercommunale) - n° DP 06700413E0007 – en 

instruction 

Certificat  d'urbanisme :  
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 Maître SALAVERT Albert, notaire à Brumath n°CUa 06700413E0002 pour un bien situé 2 

rue Jean Théodore Gérold (Section 1 Parcelle 97) - délivré le 09/09/2013 

 SCP CRIQUI-MARX, notaire à Saverne n°CUa 06700413E0003 pour un bien situé 21 rue de 

la Bergerie (Section B N°1295 et Section 2 N°174) - délivré le 09/09/2013 

 Maître BERNHART Martin, notaire à Wasselonne n°CUa 06700413E0004 pour un bien situé 

16 rue de la Bergerie (Section 2 N°77, 166(B)/71, 210/76, 211(0)/76, 221/71, 223/71, 

224/71, 226/71, 228/78 et 231/76 – en cours d’instruction 

 

2013-31. SRCE (Schéma Régional de Cohérence Ecologique) – Avis sur le projet 
 

Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance du projet de Schéma Régional de Cohérence 

Ecologique (SRCE), et en avoir délibéré, 

 émet un avis réservé en ce qui concerne le ban de la Commune d’Allenwiller, selon les 

remarques formulées en annexe à la présente délibération et  

 demande la prise en compte des propositions formulées sur ce document. 

 

Pour : Unanimité 

Contre  

Abstention. 

 

Divers et communications 

 Elections 2014 
L'élection des conseillers municipaux et des conseillers communautaires aura lieu les dimanches 23 

et 30 mars 2014 

Les élections européennes auront lieu le dimanche 25 mai 2014 

 

 Fermeture Trésorerie 
La Direction Régionale des Finances Publiques a re-proposé la fermeture de la Trésorerie de 

Marmoutier au 31/12/2013. La commune dépendrait donc du secteur de Saverne. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance à 21h45. Le présent procès-verbal 

comportant les points 2013-24 à 2013-31 est approuvé et signé par les membres présents. 

 

Le secrétaire de séance 

JACOB Olivier 


